
                Qu’est-ce qu’un homme ?  



Une réponse purement formelle, vide : c’est un membre de l’espèce 

humaine. 

Mais qu’est-ce que l’espèce humaine ? Qu’est-ce qui définit cet 

ensemble ? Qu’est-ce qui fait qu’on appartient ou pas à l’espèce 

humaine ?  

 

Pourquoi une pierre n’est-elle pas membre de l’espèce humaine ?  

Pourquoi un singe n’est-il pas membre de l’espèce humaine ?  

Pourquoi hésite-t-on à ce qu’un embryon face partie de l’espèce 

humaine?  

Pourquoi conteste-t-on son humanité à Klaus Barbie ou à Dush ? 

Pourquoi la grotte de Chauvet nous indique que les auteurs de ces 

fresques sont bien humains ?  



Qu’est-ce qui définit l’homme, le concept d’homme : deux aspects :  

 

-quelles sont les propriétés qui appartiennent à tout homme (propriétés 

universelles) ?  

 -quelles sont la ou les propriétés qui n’appartiennent qu’à l’homme (propriétés 

propres) ?  

 

= dans le vocabulaire philosophique traditionnel : le concept d’un être est appelé 

l’essence de cet être (esse = être). Chercher à définir le concept d’homme, c’est 

chercher à définir l’essence de l’homme. 

 

Essence  : ensemble des propriétés universelles et propres à une classe d’être 

Accident : propriété qui n’appartiennent à un être que de manière contingente 



possède un 

esprit 

possède une 

culture 

a une nature 

biologique 

particulière 

Qu’est-ce qui définit l’homme ?  



 

 

l’homme et 

l’ensemble des 

capacités qui le 

distinguent 

s’expliquent par le 

fait qu’il possède 

un esprit (distinct 

de son cerveau) 

 

 

 

 

 

l’homme et 

l’ensemble de 

ses capacités 

spécifiques 

s’expliquent 

par le fait qu’il 

possède une 

culture, des 

aptitudes 

acquises en 

société. 

 

 

 

l’homme, l’ensemble 

de ses capacités, 

mentales ou 

culturelles, 

s’expliquent par sa 

nature matérielle 

(conception 

matérialiste), en 

particulier biologique.  

 

 

Grandes conceptions de l’homme 



sa nature 

biologique 

une certaine 

nature 

biologique (en 

général) du 

point de vue du 

phénotype ou 

du génotype 

 
un cerveau 

particulièrement 

développé  

Et/ou 

L’homme se caractérise par sa nature biologique 

(conceptions naturalistes et matérialistes) 



un esprit 

Et/ou 

Une âme : un 

esprit immatériel 

et d’origine divine  

Certaines 

capacités mentales 

particulières 

La raison 
La 

conscience 

de soi 

Et/ou 

                              L’homme se caractérise par son esprit 

Et/ou 

Une volonté 

libre (libre-

arbitre) 



une culture 

Et/ou 

Une culture en 

général 
Certains aspects 

de la culture en 

particulier 
La technique et le 

travail 

La religion Sciences, 

philosophie 

Le Droit et 

la politique 

L’art 

La morale 

Autre  

                      L’homme se caractérise par la possession d’une culture 

Les échanges 

Le 

langage  



L’homme se caractérise par son esprit 

Conception spiritualiste (religieuse) : l’homme se caractérise par la 

possession d’un esprit immatériel, qui vient de Dieu  



L’homme se caractérise par son esprit 

L’homme se caractérise par 

certaines capacités mentales 

particulières 

L’homme se caractérise par la 

conscience  de soi (capacité de 

penser et de se penser soi-

même) 

L’homme se caractérise par la 

raison  (capacité à juger et 

justifier ce que l’on pense ou fait)  

L’homme se caractérise par le 

libre-arbitre (capacité  de décider 

et d’agir par soi-même) 



L’homme se caractérise par la possession d’une culture en général 

Conception culturaliste : l’homme se caractérise par la possession d’une 

culture (en général) : des aptitudes acquises dans la vie sociale  



- l’homme est un être qui transforme ces conditions d’existence par une activité 

réfléchie et organisée socialement : le travail. 

- l’homme est un être qui, pour parvenir à ses fins, produits des moyens 

techniques.   

-l’homme est un être capable d’accomplir des rites (religieux) 

-l’homme est un être capable de mener des activités de recherche de la vérité 

-l’homme est un être qui a un sens de la beauté et capable de se livrer à des activités 

à buts esthétiques 

-l’homme est un être capable de juger ses actions et de les orienter selon certaines 

valeurs morales 

- l’homme est un être capable de juger ses actions, de les réguler selon des normes 

collectives (le Droit) et d’orienter ses actions selon des fins collectives (la politique) 

(Autre) l’homme est un être capable de jouer à des jeux collectifs  

L’homme se caractérise par une certaine capacité culturelle 

L’homme est un être qui échange biens et services pour satisfaire besoins et désirs 

L’homme est un être doué de langage 



un esprit 

une culture 
sa nature 

biologique 

Chacune des conceptions peut prétendre absorber les autres 
 

Conception « spiritualiste » : l’homme et l’ensemble des capacités qui le 

distinguent s’expliquent par le fait qu’il possède un esprit, distinct de son 

cerveau. 



un esprit une culture 

sa nature 

biologique 

Chacune des conceptions peut prétendre absorber les autres 
 

Conception « naturaliste » : l’homme, l’ensemble de ses capacités, mentales ou 

culturelles, s’expliquent par sa nature matérielle (conception matérialiste), en 

particulier biologique.  



Chacune des conceptions peut prétendre absorber les autres 
 

Conception « culturaliste » : l’homme et l’ensemble de ses capacités spécifiques 

s’expliquent par le fait qu’il possède une culture, des aptitudes acquises en société. 

Une culture 

Un esprit 
sa nature 

biologique 



L’esprit humain 

explique les 

différents aspects 

de la culture 

Une culture en 

général 
Certains aspects 

de la culture en 

particulier 
La technique et le 

travail 

La religion Sciences, 

philosophie 

Le Droit et 

la politique 

L’art 

La morale 

Autre  

Les échanges 

Le 

langage  



Conception religieuse : la 

possession d’un esprit 

immatériel, qui vient de Dieu  explique 

 

que l’homme soit capable de 

conscience de soi 

 

que l’homme soit doué de 

raison 

que l’homme ait un libre-

arbitre 



Conception culturaliste : la 

possession d’une culture 

(aptitudes acquises dans la vie 

sociale)  
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que l’homme soit capable de 

conscience de soi 

 

que l’homme soit doué de 

raison 

que l’homme ait un libre-

arbitre 


